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SOUTIEN RÉGIONAL
CRISE COVID-19
& SÉGUR DE LA SANTÉ

L'ARS Nouvelle-Aquitaine 
aux côtés des établissements de 
santé et médico-sociaux
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L'ARS Nouvelle-Aquitaine pilote de la crise Covid-19 : 
concertation avec les établissements

 Concertation régionale hebdomadaire  entre l'ARS, 
 les Fédérations hospitalières (FHF, FHP, FEHAP, FNEHAD),  
 médico-sociales (UNIOPS, NEXEM...) et les URPS  

 Coordination départementale 
 ARS / établissements de santé publics et privés / 
 profes sionnels de santé libéraux autour de 3 principes : 

  solidarité 
  coopération inter-établissements, interprofessionnelle et  
  interdépartementale 
  augmentation du nombre de lits Covid 

CONCERTATION & COORDINATION
SOUTIEN RÉGIONAL
CRISE COVID-19
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    319 M€ en 2020
 Compensation des surcoûts liés à la crise (210 M€)
 
 Revalorisations salariales Ségur (109 M€)
 
 Politique d'investissement pour 2020 (100,9 M€)

Et en supplément en 2021 grâce au Ségur :

 Politique d'investissement courant (+ 49 M€)
 
 Politique d'investissement majeur (reprise de la dette : 
      + 13 Mds d'€ à l'échelle nationale sur plusieurs années)

 Lits à la demande (4,3 M€) 
 
 Expérimentation SAS 

DES MOYENS IMPORTANTS
POUR LA NOUVELLE-AQUITAINE

SOUTIEN RÉGIONAL
CRISE COVID-19

SÉGUR
DE LA SANTÉ
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Compenser 
les surcoûts de la crise

CRISE 
COVID-19
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    9 M€ pour le CHU de Poitiers

Surcoûts du 1er semestre : 4,3M€ 
(faisant suite aux 2 790 000 € envoyés en début de crise)

Tests RT-PCR : 1,4 M€

Pertes liées à la baisse d’activité : 1,9 M€

Amorce des surcoûts du second semestre : 1,4 M€

 + 3,2 M€ de remboursement des 200 respirateurs achetés 
    par le CHU de Poitiers pour l'ensemble de la région 

Compensation | Focus CHU de Poitiers
des surcoûts 2020
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 103,6 M€ pour les hôpitaux pour le 1er semestre

Surcoûts de charges (compensation intégrale) : 73,6 M€ 

Pertes de recettes déprogrammation des mutuelles : 24 M€
 
Réalisation tests RT-PCR : 6 M€
 
+ 35M€ pour amorcer le 2nd semestre, 
dont 8M€ de lits supplémentaires de réanimation      

        

Compensation | Hôpitaux
des surcoûts 2020
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  71,4 M€ pour les établissements médico-sociaux à date

Surcoûts de charges (compensation intégrale) : 52M€ 

Approvisionnement en masques : 6,6M€ 

Pertes de recettes  en EHPAD : 12,8M€ 

+ une compensation du 2nd semestre à venir (fév. 2021)

Compensation | Etablissements médico-sociaux
des surcoûts 2020
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Revaloriser 
ceux qui soignent

SÉGUR
DE LA SANTÉ
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Pour les professionnels non médicaux : + 183 € net/mois

Pour les professionnels médicaux: + 207 € brut/mois en 
première partie de carrière, + 310 € brut /mois ensuite

Revalorisations salariales | Hôpitaux

         93 M€ pour les hôpitaux

Focus CHU de Poitiers 
 4,6 M€ pour le personnel non médical

   790 000 € pour les médecins 

SÉGUR
DE LA SANTÉ
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Revalorisation pour tout le personnel non médical 

  16,4 M€ pour les EHPAD hospitaliers et publics    
  autonomes (+ 183 € net/mois)
 
  EHPAD territoriaux ou privés : 
  compensation rétroactive en 2021 
 

Compensation intégrale de l'ARS Nouvelle-Aquitaine
= pas d'impact sur les frais pour les résidents

Revalorisations salariales | EHPAD
SÉGUR
DE LA SANTÉ
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Renforcer 
la politique 
d’investissement 
au service de la 
qualité des soins

SÉGUR
DE LA SANTÉ
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13 M€ pour l'investissement sanitaire courant pour 
améliorer le quotidien des services (achat de matériel par 
les équipes médico-soignantes)

Investissement sanitaire | 2020
   
     110,9 M€ d'investissement courant et majeur

SÉGUR
DE LA SANTÉ

53,9 M€ pour l'investissement majeur (ex : travaux 
d'envergure) issus d'enveloppes nationales

Focus CHU de Poitiers 
 556 000 €

Focus CHU de Poitiers 
 3,4 M€

44 M€ de soutien régional pour 
l'investissement sanitaire majeur
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44 M€ pour améliorer le quotidien des services  
(achat de matériel par les équipes médico-soignantes)

18 M€ pour réduire les inégalités de santé dans 5 
départements : Creuse, Corrèze, Landes, Dordogne,  
Lot et Garonne (ex : équipement en scanner, IRM...)

X 5 par rapport à 2020

Investissement sanitaire | 2021
   
           62 M€ d'investissement courant 

SÉGUR
DE LA SANTÉ
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SÉGUR
DE LA SANTÉ

         Environ 200 M€ 
d'investissement majeur

97,9 M€ de financements annuels reconduits

Environ 100 M€ sur l'enveloppe nationale de 13 Milliards 
d'€ de reprise de la dette (le montant exact attribué à 
la Nouvelle-Aquitaine sera connu début 2021)

Un soutien aux projets structurants via le 
mécanisme national de reprise de dette 

X 2 par rapport à 2020

Investissement sanitaire | 2021
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SÉGUR
DE LA SANTÉ

4 000 lits 
à la demande
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4 000 à la demande | 2021
   
    

SÉGUR
DE LA SANTÉ

4,3 M€ pour financer 350 lits à "la demande" pour faire 
face aux suractivités saisonnières ou épidémiques. Le 
financement des lits à la demande commence dès 2020 
et sera reconduit en 2021

L’ARS a lancé un appel à manifestation d’intérêt auprès 
des établissements dotés d’un service d’Urgences : 25 
établissements ont répondu (pour environ 300 lits)

Focus Vienne
 Total de 24 lits demandés : CHU de Poitiers 

10 lits, Montmorillon 6 lits, Châtellerault 8 lits
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Expérimenter 
le service d'accès 
aux soins "SAS" en 
Nouvelle-Aquitaine
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Expérimenter 
le service d'accès 
aux soins "SAS" en 
Nouvelle-Aquitaine

Apporter un conseil médical ou paramédical 
téléphonique 24h/24, 7J/7 à la demande de soins 
vitaux, urgents et non programmés 

Orienter le patient dans un délai court vers l’aide 
médicale urgente ou vers l’organisation des soins non 
programmés ambulatoires.

Le SAS repose sur deux socles : le Samu Centre 15 et les 
médecins de ville

Expérimentation SAS | 

Sur les 22 projets nationaux retenus, 3 départements pilotes 
en Nouvelle-Aquitaine : Vienne, Charente et Gironde
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www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr


